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24 juin 1984:125 ans apres Solferino

L'idee de la Croix-Rouge est nee il y a

125 ans, le 24 juin 1859 ä Solferino oü
deux armees s'affrontaient en de terri-
bles combats. Cette idee a donne
naissance ä l'organisation desormais
mondiale de la Croix-Rouge internationale.

A l'epoque, Henry Dunant
avait eu une vision qu'il rendit publique

trois ans plus tard. II proposait la
creation dans tous les pays de «So-
cietes volontaires de secours» - chez
nous il s'agit du Service de la Croix-
Rouge - appelees ä soutenir les
services de sante des armees et qui bene-
ficieraient de ce fait de la protection
speciale des parties au conflit. II pre-
conisait en outre un banissement
general de la guerre par la creation de
«Societes nationales de la paix» de-

Photo CRS

vant se liguer ä l'echelle mondiale en
vue de devenir une autorite internationale

efficace dont le role consisterait ä

prevenir tout preparatif de guerre. II
suggerait que la presidence de ce
forum international soit confiee ä Guil-
laume Henry Dufour. Dufour,
homme politique genevois, general et
philanthrope, rejeta ce projet qu'il
considerait comme trop utopique. En
revanche, il organisa avec les quatre
autres membres du «Comite prive
genevois» une Conference diplomatique
internationale qui se reunit en 1864 et
Signa la premiere «Convention de
Geneve pour l'amelioration du sort des
militaires blesses dans les armees en

campagne». Par la suite, Dunant ne
cessa de combattre pour ses nom-

breuses idees, avec un idealisme peu
commun et au detriment de son
existence bourgeoise. En 1919, le president

americain Wilson fit siennes les
idees de Dunant. II etait convaincu
qu'ä Tissue d'une guerre mondiale de

quatre ans, la creation d'une union
mondiale pourrait se reveler un instrument

propre ä eviter definitivement la

guerre. II considerait de ce fait que le
«Comite International de la Croix-
Rouge», qui existait depuis 1863 et
dont aujourd'hui encore ne font partie
que des citoyens suisses qui agissent
uniquement selon leur conscience,
pouvait alors etre dissous puisqu'il
n'aurait plus dü y avoir de guerres et

qu'ainsi la premiere Convention de

Geneve se revelait superflue. Par

Bataille de Solferino 1859.
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contre, toutes les Societes nationales
de Croix-Rouge, groupees au sein
d'une «Ligue», seraient les garantes
de la paix eternelle et de la fraternite
entre tous les peuples. A l'instar de

Dunant, qui en son temps partit en
exil, Wilson regagna peu apres l'Ame-
rique, aigri par les realites de la politique

et le diktat des vainqueurs.
Contrairement au CICR qui vient
principalement en aide aux victimes
de conflits, la Croix-Rouge suisse,

creee en 1866, deploie aujourd'hui son
activite dans d'autres domaines que
celui des secours sanitaires, ä savoir
soit les soins professionnels et non
professionnels aux malades, le service
de la transfusion de sang, le secou-
risme, le travail social, l'aide en cas de

catastrophe en Suisse et ä l'etranger.
Si de nombreux objectifs du fondateur
de la Croix-Rouge sont aujourd'hui
realises, l'ceuvre d'Henry Dunant
n'est pas achevee. Dans le monde
comme en Suisse, l'idee de la Croix-
rouge doit penetrer plus profonde-
ment encore dans la conscience de

chaque individu. Sans le soutien de
dizaines de milliers de volontaires, la

Croix-Rouge suisse et ses sections ne
seraient pas en mesure de mettre en

pratique les ideaux de Dunant.
Felix Christ

Le vicaire de Meudon

protegeant I'enterrement
des morts pendant (a

batadle Guerre franco-
allemande (1870)

Le CICR est present dans toutes les parties du monde.
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